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ILS L’ONT DIT…
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6vec ses équations et formu-
les statistiques, Fabrice Larribe a 
construit une véritable machine à re-
monter le temps dans son bureau du 
Département de mathématiques. Vous 
ne pourrez pas embarquer à bord pour 
revivre les moments forts d’Expo 67 
ou l’arrivée de Samuel de Champlain à 
Québec. Toutefois, elle permettra peut-
être d’élucider le code génétique de 
vos ancêtres. «Mon but ultime, c’est de 
développer un modèle mathématique 
qui aidera à identifier, sur le génome 
d’un individu donné, la position d’une 
mutation responsable d’une maladie», 
explique le chercheur. Le génome hu-
main, on le sait, possède 3 milliards 
de paires de bases. Trouver une mu-
tation dans cette gigantesque caverne 
d’Ali Baba, c’est un peu comme cher-
cher une aiguille dans une botte de 
foin. Pour y arriver, il faut réaliser 
des études statistiques sur de grandes 
populations.

Prenons un échantillon de 1 000 in-
dividus dans lequel se trouvent quatre 
personnes atteintes d’une maladie gé-

une série de bases communes, qui ne 
se retrouve pas chez les 996 personnes 
en santé. «Le problème, c’est que l’on 
va obtenir un tas de faux positifs, 
explique Fabrice Larribe. Le génome 
est tellement vaste et les variations si 
nombreuses que plusieurs gènes vont 
être identifiés.»
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Pour éliminer les faux positifs, le pro-
fesseur élargit en quelque sorte son 
échantillon en lorgnant du côté du 
passé. Il reconstitue les arbres généa-
logiques de populations isolées, là où 
il y a eu peu d’immigration au fil des 
années, dans la région du Lac Saint-
Jean, par exemple. Il identifie quels 
individus étaient malades et ajoute les 
génomes de chaque ancêtre à sa ban-
que de données. Mais comment obte-
nir le génome de personnes décédées? 
C’est ici où sa «machine à remonter le 
temps» entre en fonction. 

«Si je partais du haut de l’arbre et 
que je tentais d’imaginer toutes les 
façons dont la généalogie a pu évoluer, 
je n’y arriverais jamais. Les possibilités 
seraient infinies. Mais je pars du bas 
de l’arbre, en connaissant le génome 

nétique, la fibrose kystique par exem-
ple. On pourrait aujourd’hui, à un 
coût abordable, balayer le génome des 
1 000 individus et obtenir la séquence 
de leurs paires de bases. Pour localiser 
le gène responsable de la fibrose kys-
tique, il s’agirait de chercher dans le 
génome des quatre individus malades 

Fabrice Larribe, professeur au Départe-
ment de mathématiques.
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»>l est toujours préférable de réflé-
chir avant d’agir. C’est ma réponse à 
ceux qui mettent en doute la nécessité 
de créer des commissions d’enquête 
ou d’étude parce qu’elles seraient trop 
coûteuses et inutiles.»

Membre du Barreau du Québec et 
professeur au Département des scien-
ces juridiques, Pierre Bosset a siégé 
au comité conseil de la Commission 
Bouchard-Taylor et a occupé, de 1985 
à 2007, la fonction de directeur de 
recherche à la Commission des droits 
de la personne et des droits de la 
jeunesse du Québec. Il participera le 
17 mars prochain à une conférence 

te du Québec, devançant même les 
travaux de la Commission Bélanger-
Campeau tenue en 1990 (607 mémoi-
res) et se classant deuxième derrière 
la Commission nationale sur l’avenir 
du Québec de 1995 (plus de 5 500 
mémoires). Sans compter les milliers 
de personnes qui ont assisté aux 22 
forums régionaux de citoyens. 

«Comme juriste, j’étais parfois frus-
tré de constater l’incompréhension des 
gens à l’égard du droit en matière d’ac-
commodement raisonnable», confie M. 
Bosset. Cette notion, conçue à l’origine 
pour combattre des formes de discri-
mination, a fini par recouvrir toutes 
les formes d’arrangement consentis 
par des gestionnaires d’institutions  

culture et porteur de valeurs, soutient 
le chercheur. «Compte tenu de mon 
parcours, je suis très attaché aux va-
leurs incluses dans les chartes des 
droits. L’égalité, la dignité humaine et 
la liberté sont des valeurs engloban-
tes que les juristes doivent défendre, 
tout comme la solidarité sociale, trop 
souvent oubliée. Celle-ci est d’ailleurs 
présente dans la Charte québécoise, 
seul texte du genre en Amérique du 
Nord qui reconnaît les droits écono-
miques et sociaux comme des droits 
de la personne.»
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Avec 901 mémoires reçus, la 
Commission Bouchard-Taylor a été 
l’une des consultations publiques 
les plus suivies de l’histoire récen-

vices de juristes parce que les conclu-
sions de leurs travaux peuvent porter 
atteinte à la réputation d’individus ou 
même à leurs droits. Dans les commis-
sions d’étude ou de consultation, telle 
la Commission Bouchard-Taylor, les 
juristes sont là pour participer à une 
réflexion collective.» 

8dcig^WjZg�Vjm�Y�WVih�hdX^Vjm
Pierre Bosset était l’un des trois juristes 
du  comité conseil de la Commission 
Bouchard-Taylor qui comptait au total 
15 experts provenant de divers hori-
zons disciplinaires : philosophie, his-
toire, science politique, sociologie, etc. 
«Le rôle du comité était de commenter 
des documents de travail, de valider 
des analyses et de fournir des avis aux 
commissaires, précise le professeur. 
Il n’y avait pas d’opposition entre ju-
ristes et non-juristes et jamais je n’ai 
senti que j’étais le technicien juridique 
de service.»

Beaucoup de gens, certains avocats 
y compris, ont une vision réductrice du 
droit et perçoivent les juristes comme 
des techniciens qui ne s’intéressent 
qu’aux règles de procédure, poursuit 
Pierre Bosset. «Les juristes, au même 
titre que les sociologues, les philoso-
phes ou les politologues, peuvent et 
doivent contribuer aux débats sur les 
grandes questions sociales, politiques 
et culturelles. Mes interventions au 
sein du comité ne se fondaient pas 
seulement sur le droit de l’accommo-
dement raisonnable, mais aussi sur 
tout ce qui concerne les rapports entre 
l’État et les diverses religions.»

Le droit est aussi l’expression d’une 

organisée par le Conseil des diplômés 
de la Faculté de science politique et 
de droit, ayant pour thème «Le rôle 
d’un avocat dans une commission». 
L’événement se tiendra au pavillon 
Sherbrooke (SH-2800), de 18h à 19h 
30, et réunira deux autres juristes 
conférenciers, les diplômés André 
Lespérance (LL.B., 1982) et Vincent 
Regnault (LL.B., 1998) qui ont par-
ticipé aux travaux des commissions 
Gomery et Johnson.

«Le rôle des avocats varie selon les 
types de commissions, explique M. 
Bosset. Certaines, comme la commis-
sion d’enquête sur le crime organisé 
dans les années 70 et la Commission 
Gomery, font davantage appel aux ser-

Pierre Bosset, professeur au Département des sciences juridiques et membre du 
Comité conseil de la Commission Bouchard-Taylor.  
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de chaque individu qui forme la popu-
lation d’aujourd’hui. Par simulation, 
je peux générer des milliers, voire 
des millions de génomes possibles 
pour les ancêtres. En connaissant les 
règles de base de la génétique, je peux 
déduire laquelle des options simulées 
est la plus probable.» Des opérations 
statistiques complexes lui permettent 
ensuite d’évaluer la position du gène 
responsable de la maladie. 
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Bien que les premiers essais sur des 
données réelles soient très positifs, la 
méthode mise au point par le profes-
seur Larribe demeure théorique. Il se-
rait prématuré de lui faire subir le test 
d’une population entière. «Les problè-
mes de l’évolution des populations 
sont très complexes. Il vaut mieux 
commencer par assembler quelques 
pièces du puzzle, puis ajouter des 
morceaux peu à peu.» 

En effet, les maladies sont rare-
ment monogéniques, c’est-à-dire attri-
buables à un seul gène. Très souvent, 
plusieurs gènes sont impliqués. C’est 
sans parler des facteurs environne-
mentaux comme la nutrition ou la 

pollution qui peuvent influer sur l’ap-
parition ou non d’une maladie pour 
laquelle on est prédisposé génétique-
ment. Pour compliquer les choses 
davantage, il existe des phénomènes 
comme la «pénétrance incomplète», 
où une personne possède la mutation, 
mais ne développe pas la maladie, 
ou la phénocopie, où une personne 
ne possède pas la mutation, mais 
développe quand même la maladie. À 
terme, Fabrice Larribe pense que son 
modèle pourra tenir compte adéqua-
tement de tels phénomènes. 

Les recherches du statisticien sont 
d’une complexité parfois désarmante. 
Pourtant, il n’hésite pas à aller dans 
les cégeps pour présenter ses recher-
ches aux étudiants qui songent à se 
plonger dans une carrière scientifique. 
Heureusement, il maîtrise à merveille 
l’art de la présentation. «Je fais beau-
coup de dessins pour aider les jeunes 
à comprendre. Généralement, l’intérêt 
est au rendez-vous. Lever le voile sur 
les mystères de la génomique, c’est 
faire un peu de lumière sur nos origi-
nes et notre destin.» t

Suite en page 6

»�½� dans un univers mondialisé, aucune société ne pourra plus 
se targuer de fonctionner selon le modèle de l’assimilation. L’État-nation, 
celui qui propose une vision unique de sa citoyenneté et qui l’impose avec 
intolérance et coercition, n’a plus aucun avenir.» Alain G. Gagnon, titulaire 
de la Chaire de recherche du Canada en études québécoises et canadiennes, 
RND, janvier-février 2008.

»Dn accorde quatre mois par année à l’étude du budget, mais on 
passe très peu de temps à discuter de la gestion des talents au sein de 
l’entreprise.» Denis Morin, professeur au Département d’organisation et 
ressources humaines, Les Affaires, 23 février 2008.

»9�une même voix, nous devons proclamer sans honte que l’univer-
sité est un lieu de savoir déterminant. Qu’elle n’est ni une entreprise, ni une 
organisation publique. (…) Nous portons ce message plutôt mal présente-
ment, car la dynamique sociale nous pousse à être sur la défensive et inhibe 
nos revendications.» Jacques Beauchemin, professeur au Département de 
sociologie, Le Devoir, 23 février 2008.
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